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Commission des Statuts et Règlements et Contrôle des 

Mutations 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N° 29 

 

Réunion du : jeudi 30 janvier 2020 

Animateur : Mr SETTINI 

Présents : Mrs SAMIR, DJELLAL, SURMON 

Excusé : Mr D’HAENE 

Assiste à la réunion : Ludovic EOUZAN « Service Licences »,  

 

SENIORS 

 

LETTRE 

 

AS LES NOMADES FUTSAL (582012) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 30/01/2020 de l’AS LES NOMADES FUTSAL 

concernant la purge d’une sanction pour un joueur évoluant en double licence (Libre et Futsal), 

Rappelle les dispositions prévues à l’article 226.6 des RG de la FFF, selon lesquelles : « Pour les 

licenciés évoluant dans deux pratiques (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, 

Football Loisir) :  

 - les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement purgées 

dans la pratique où elles ont été prononcées (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-

Soccer, Football Loisir), 

 - les sanctions supérieures à deux matchs de suspension, même assorties en partie du sursis, sont 

purgées dans chacune des pratiques pour laquelle l’intéressé est licencié (Football Libre, Futsal, 

Football d’Entreprise, Beach Soccer, Football Loisir), 
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(A titre d’exemples :  

 - un joueur sanctionné de 3 matchs de suspension ferme en Libre devra, s’il veut jouer dans une équipe 

de Futsal, purger sa suspension au regard du calendrier de cette dernière ; 

 - alors qu’un joueur sanctionné de 2 matchs de suspension ferme en Football Libre pourra jouer dans 

une équipe Futsal sans avoir à purger sa suspension avec ladite équipe Futsal). 

Dit que dans le cas exposé, les sanctions infligées au joueur dans les 2 disciplines doivent être 

cumulées. 

 

AFFAIRES 

 

N° 197 – SE – YUMUSU NOEY Josue 

PUC (500025) 

La Commission,  

Pris connaissance de la correspondance en date du 24/01/2020 de l’ENT. DES JEUNES DU STADE 

selon laquelle le club renonce à recruter le joueur YUMUSU NOEY Josue, 

Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2019/2020 caduque, le joueur YUMUSU NOEY Josue 

pouvant opter pour le club de son choix.   

 

N° 198 – SF/U20 – CASIMIR Rachel 

LE BARCA DE ST DENIS (590676) 

La Commission, 

Considérant que le club quitté, AC BOULOGNE BILLANCOURT, a donné son accord informatiquement 

le 18/11/2019, 

Dit que cet accord vaut levée d’opposition, 

Par ces motifs, accorde la licence « M » 2019/2020 à la joueuse CASIMIR Rachel en faveur du club LE 

BARCA DE ST DENIS. 

 

N° 199 – SE/FU – LAWSON Late 

ASC GARGES DJIBSON FUTSAL (553776) 

La Commission, 

Pris connaissance des correspondances en date des 15/01/2020 et 29/01/2020 du joueur LAWSON 

Late et de l’ASC GARGES DJIBSON FUTSAL concernant le refus d’accord formulé par PARIS ACASA 

FUTSAL, 

Considérant que dans les commentaires du refus, PARIS ACASA FUTSAL réclame 25 € de frais de 

licence, 25 € de frais d’opposition, 400 € de cotisation 2018/2019 et 550 € pour non restitution de 

l’équipement NIKE, soit au total 1000 €, 

Considérant que le joueur LAWSON Late indique n’avoir jamais été informé par le club d’une 

quelconque somme à régler et qu’il ne doit rien à PARIS ACASA FUTSAL, 

Demande à PARIS ACASA FUTSAL, pour le mercredi 05 février 2020, de confirmer ou non ces dires, 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 200 – VE ; SE – MEIRELES Bruno, OLIVIER Thimothée, PEREIRA ALVES Bruno  
AM. C. FRANCO PORTUGAISE INTER VIROFLAY (553648) 

La Commission, 

Considérant que les certificats médicaux joints aux demandes de licences des joueurs susnommés ne 

présentent pas toutes les garanties nécessaires, 

Décide de mettre le dossier en instance en attente d’informations complémentaires. 

 

N° 201 – SE – SALAMONE Mickael 

AF BOBIGNY (532133) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 28/01/2020 du joueur SALAMONE Mickael, 

sollicitant l’annulation de sa licence Libre/Senior en faveur de l’AF BOBIGNY, 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2019/2020 

 

Commission des Statuts et  Règlements et  du Contrôle des Mutat ions Page 3 

Considérant que le joueur susnommé, licencié Senior/Fédéral 2018/2019 à l’ENT. SANNOIS ST 

GRATIEN, a obtenu le 21/10/2019 une licence « M » Libre/Senior 2019/2020 au FC STADE POITEVIN 

(reclassement amateur), 

Considérant qu’il a obtenu une 2ème licence « M » Libre/Senior 2019/2020 en faveur de l’AF BOBIGNY 

le 10/01/2020, 

Considérant qu’en signant la fiche de demande de licence Joueur/Dirigeant en faveur de l’AF BOBIGNY, 

le joueur a montré sa volonté de s’engager avec ce club même si sa volonté première était de signer 

un contrat Fédéral, 

Dit que la licence « M » 2019/2020 en faveur de l’AF BOBIGNY a été obtenue règlementairement  et 

qu’elle ne peut être annulée, 

Par ces motifs, regrette de ne pouvoir donner une suite favorable à la requête du joueur SALAMONE 

Mickael. 

 

N° 202 – SE – ZANINI Alexis 

FC FLEURY 91 (524861) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 28/01/2020 du FC FLEURY 91, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 28/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, FC LISSOIS, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 05 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur ZANINI Alexis et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

 

FEUILLES DE MATCHES 

 

SENIORS – COUPE DE PARIS IDF CREDIT MUTUEL 

22211333 – CS MEAUX ACADEMY 1 / FC FRANCONVILLE 1 du 12/01/2020 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 24/01/2020 du CS MEAUX ACADEMY, selon laquelle 

il indique avoir fait participer par erreur au match en rubrique le joueur SUCHET Clement alors qu’il lui 

restait un match de suspension à purger, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que le joueur SUCHET Clement a été sanctionné de 8 matches fermes de suspension  par 

la Commission Régionale de Discipline réunie le 16/10/2019 avec date d’effet du 25/09/2019, décision 

publiée sur FootClubs le 18/10/2019,  

Considérant que la Commission Régionale d’Appel, en sa réunion du 12/11/2019, a porté la suspension du 

joueur à 12 matches fermes de suspension avec date d’effet du 25/09/2019, décision publiée sur Footclubs 

le 15/11/2019, et non contestée, 

Considérant qu’entre le 25/09/2019 (date d’effet de la sanction) et le 12/01/2020 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe des Seniors du CS MEAUX ACADEMY évoluant en R1/A a disputé les rencontres 

officielles suivantes : 

- Le 29/09/2019 contre l’US CARRIERES SUR SEINE, au titre de la Coupe de France, 

- Le 06/10/2019 contre le CO VINCENNOIS, au titre du championnat, 

- Le 13/10/2019 contre l’AS CHATOU, au titre de la Coupe de France, 

- Le 19/10/2019 contre l’US ST DENIS, au titre du championnat, 

- Le 27/10/2019 contre le FC FLEURY 91, au titre de la Coupe de France, 

- Le 02/11/2019 contre l’AS ST OUEN L’AUMONE, au titre du championnat, 

- Le 17/11/2019 contre le CA BOULAY, au titre de la Coupe de France, 

- Le 24/11/2019 contre le FC CERGY PONTOISE, au titre du championnat, 

- Le 30/11/2019 contre l’ES COLOMBIENNE FOOT, au titre du championnat, 

- Le 07/12/2019 contre NOISY LE SEC BANLIEUE, au titre du championnat, 

- le 14/12/2019 contre l’AF GARENNE COLOMBES, au titre du championnat, 
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Considérant que le joueur SUCHET Clement n’est pas inscrit sur les feuilles de matches susvisées, 

purgeant ainsi 11 matches de suspension sur les 12 infligées, 

Considérant que, dès lors, le joueur SUCHET Clement était en état de suspension le jour de la rencontre 

en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité au CS MEAUX ACADEMY pour en 

attribuer le gain au FC FRANCONVILLE, qualifié pour le prochain tour de la compétition,  

 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur SUCHET Clement à compter du lundi 03 

février 2020, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 

226.4 des RG de la FFF,  

 

Inflige au CS MEAUX ACADEMY une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match 

un joueur suspendu,  

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

SENIORS – R2/B 

21446933 – AUBERVILLIERS C. 2 / ES PARISIENNE 1 du 19/01/2020 

La Commission, 

Informe l’ES PARISIENNE d’une demande d’évocation d’AUBERVILLIERS C. sur la participation et la 

qualification du joueur ABOUSS Mustapha, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’ES PARISIENNE de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 05 

février 2020. 

 

 

SENIORS – R3/B 

21447589 – ES VIRY CHATILLON 2 / BLANC MESNIL SP.F.B. 2 du 19/01/2020 

Demande d’évocation de l’ES VIRY CHATILLON sur la participation et la qualification du joueur KEITA 

Samba, de BLANC MESNIL SP.F.B., susceptible d’être suspendu. 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que BLANC MESNIL SP.F.B. n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis,  

Considérant que le joueur KEITA Samba a été sanctionné d’un match ferme de suspension, pour 2ème 

récidive, par la Commission Régionale de Discipline réunie le 18/12/2019 avec date d’effet du 

23/12/2019, décision publiée sur FootClubs le 20/12/2019 et non contestée,  

Considérant qu’entre le 23/12/2019 (date d’effet de la sanction) et le 19/01/2020 (date de la rencontre 

en rubrique), l’équipe Seniors de BLANC MESNIL SP.F.B. évoluant en R3/B n’a disputé aucune 

rencontre officielle,  

Considérant que, dès lors, le joueur KEITA Samba était en état de suspension le jour de la rencontre 

en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match,  

Par ces motifs,  

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à BLANC MESNIL SP.F.B. (-1 point, 0 

but) pour en attribuer le gain à l’ES VIRY CHATILLON (3 points, 1 but),  

 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur KEITA Samba à compter du lundi 03 février 

2020, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 226.4 

des RG de la FFF,  
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Inflige à BLANC MESNIL SP.F.B. une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match 

un joueur suspendu,  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € BLANC MESNIL SP.F.B.  

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ES VIRY CHATILLON 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

SENIORS – R3/B 

21447591 – CSL AULNAY 1 / FC EVRY 1 du 19/01/2020 

Demande d’évocation du CSL AULNAY sur la participation et la qualification des joueurs MEHENNAOUI 

Yassim, BERREBI Yohan, KANTE Zoumana et SISSOKO Moussa, du FC EVRY, titulaires d’une licence 

« mutation hors période » alors que le règlement n’en autorise que 2.  

Considérant, conformément à l’article 187.2 des RG de la FFF, que « l’évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l’homologation d’un match, en cas :  

- De participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match,  

- D’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié 

au sein du club, ou d’un joueur non licencié, 

- D’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements, 

- D’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la 

procédure de délivrance du Certificat International de Transfert, 

- D’infraction définie à l’article 207 des présents règlements, » 

Considérant de ce fait que le motif invoqué ne peut permettre de recourir à l’évocation, dit celle-ci 

irrecevable et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

ANCIENS – R1 

21449834 – FC BRY 11 / US TORCY P.V.M 11 du 19/01/2020 

Demande d’évocation du FC BRY sur la participation du joueur n°3, de l’US TORCY P.V.M., non inscrit 

sur la feuille de match, 

La Commission, 

Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF,  

Jugeant en première instance, 

Considérant que l’US TORCY P.V.M. n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis,  

Pris connaissance du rapport de M. MAZURIER Lionel, arbitre de la rencontre, selon lequel il n’y a pas 

eu de contrôle des licences avant le match et que celui-ci a débuté avec 11 titulaires de chaque côté et 

3 remplaçants, 

Considérant que seuls 10 joueurs titulaires de l’US TORCY P.V.M. sont inscrits sur la feuille de match 

en rubrique ainsi que 3 remplaçants, 

Considérant l’absence du n°3 de l’US TORCY P.V.M. sur la feuille de match, 

Considérant, après vérification, qu’il y a tout lieu de considérer que le n° 3 de l’US TORCY P.V.M. se 

nomme HASSEN Ziyad, licencié « R » 2019/2020 (enregistrement du 05/08/2019), 

Considérant que ce joueur ne fait l’objet d’aucune sanction, 

Rappelle à l’US TORCY P.V.M. qu’il résulte de l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. 

que le jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la 

tablette puis valide cette composition, étant entendu que les informations validées engagent la 

responsabilité de chacun des clubs concernés,  

Considérant qu’il n’est pas contesté que le joueur HASSEN Ziyad, de l’US TORCY P.V.M. ne figure pas 

sur la feuille de match, qui a été signée par le capitaine de son équipe avant et après la rencontre et où 

ne figure aucune observation sur les faits relatés,  

Considérant que le joueur HASSEN Ziyad a participé à la rencontre en rubrique sans être inscrit sur la 

feuille de match, 
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Considérant que la responsabilité de l’US TORCY P.V.M.  est ainsi engagée, et ce, même si l’infraction 

commise n’était pas intentionnelle, aucun élément d’intentionnalité n’étant en effet requis pour 

sanctionner les clubs d’un match perdu par pénalité en application des dispositions prévues aux articles 

139 à 170,  

Par ces motifs, 

 

Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’US TORCY P.V.M. (- 1 point, 0 but) 

pour en reporter le gain au FC BRY (3 points, 0 but),  

 

- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € US TORCY P.V.M. 

- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € FC BRY 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 

de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 

ANCIENS – R1 

21449836 – CLICHOIS UF 11 / ES STAINS 11 du 19/01/2020 

La Commission, 

Informe l’ES STAINS d’une demande d’évocation de CLICHOIS UF sur la participation et la qualification 

du joueur JABRE Jamal, susceptible d’être suspendu, 

Demande à l’ES STAINS de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 05 février 

2020. 

 

ANCIENS – R2/A 

21450238 – SOISY ANDILLY MARGENCY 11 / US CHANTELOUP LES VIGNES 11 du 26/01/2020 

La Commission, 

Informe SOISY ANDILLY MARGENCY d’une demande d’évocation de l’US CHANTELOUP LES 

VIGNES sur la participation et la qualification du joueur VIDEIRA Nuno, susceptible d’être suspendu, 

Demande à SOISY ANDILLY MARGENCY de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le 

mercredi 05 février 2020. 

 

ANCIENS – R3/D 

21451553 – AS FONTENAY TRESIGNY 11 / STADE DE L’EST PAVILLONNAIS 11 du 19/01/2020 

Demande d’évocation de l’AS FONTENAY TRESIGNY sur la participation et la qualification du joueur 

figurant sur la feuille de match sous le n°8 pour le STADE DE L’EST PAVILLONNAIS, sous le nom de 

CORCAGNANI Marc, qui aurait usurpé cette identité, 

La Commission, 

Après audition de : 

- M. MACCARRONE Michel, arbitre, 

- M. BOURDREZ Julien, joueur et dirigeant de l’AS FONTENAY TRESIGNY, 

Noté les absences excusées des autres personnes convoquées de l’AS FONTENAY TRESIGNY, 

Noté les absences excusées de toutes les personnes convoquées pour le STADE DE L’EST 

PAVILLONNAIS, 

Considérant que M. BOURDREZ Julien confirme en séance les termes du courrier d’évocation de l’AS 

FONTENAY TRESIGNY, en indiquant avoir eu un doute sur l’identité du n°8 du STADE DE L’EST 

PAVILLONNAIS lors du contrôle visuel des licences fait avant le match, et d’en avoir fait part à l’arbitre 

à la mi-temps du match, 

Considérant qu’au vu de la photographie du joueur CORCAGNANI Marc, inscrit sur la feuille de match 

sous le n°8 du STADE DE L’EST PAVILLONNAIS, M. BOURDREZ Julien n’est pas en mesure de dire 

si le joueur CORCAGNANI Marc a participé ou pas au match, 

Considérant que M. MACCARRONE Michel, arbitre, reconnait lui, sans ambiguïté, au vu de la même 

photographie, le joueur CORCAGNANI Marc, comme étant le joueur n°8 DU STADE DE l’EST 

PAVILLONNAIS, 

javascript:selectPersonne('2543603145')
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Considérant les dispositions de l’article 128 des RG de la FFF selon lesquelles : « Est considérée 

comme officiel d’une rencontre, toute personne licenciée agissant en qualité d’arbitres ou de délégué, 

désignée par les instances du football. En cas d’absence d’officiel désigné, toute personne licenciée 

d’un club agissant en qualité d’arbitres, est également considérée comme tel. Pour l’appréciation des 

faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les instances pour la 

rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve 

contraire. »  

Considérant qu’il précise également que le match n’a pas été à son terme, 

Considérant qu’il n’y a pas lieu de retenir la fraude par substitution de joueur,   

Par ces motifs, dit l’évocation non fondée. 

 

Rappelle à l’AS FONTENAY TRESIGNY que le droit de l’évocation de 43,50 € est prélevé sur le compte 

du club.  

 

SENIORS FUTSAL – R3/B 

21462195 – SENGOL 77. 2  / US NOGENT 94.1  du 11/01/2020 

La Commission, 

Informe SENGOL 77 d’une demande d’évocation de l’US NOGENT 94 sur la participation et la 

qualification du joueur COULIBALY Mody, susceptible d’être suspendu, 

Demande à SENGOL 77 de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 05 février 

2020. 

 

JEUNES 

 

AFFAIRES 

 

N° 295 – U16 – DIALLO Diayla 

FC EVRY (563603) 

La Commission, 

Considérant que le FC LISSOIS n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 23/01/2020, 

Par ce motif, dit que le FC EVRY peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour le 

joueur DIALLO Diayla. 

 

N° 296 – U19 – DOSSOU YOVO Erwan 

US VERNEUIL SUR SEINE (523263) 

La Commission, 

Considérant que l’OFC LES MUREAUX n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 

23/01/2020, 

Par ce motif, dit que l’US VERNEUIL SUR SEINE peut poursuivre sa saisie de changement de club 

2019/2020 pour le joueur DOSSOU YOVO Erwan. 

 

N° 297 – U15 – JEREMIE Mathys 

AS POISSY (500411) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 27/01/2020 de l’AS POISSY selon laquelle le 

joueur JEREMIE Mathys n’a pas déménagé à POISSY mais souhaite évoluer au sein de ce club, 

Considérant que les raisons invoqués par le FC AUBERGENVILLE pour refuser l’accord au départ du 

joueur susnommé (mise en péril de leur équipe U16) est abusif, 

Par ce motif, dit que l’AS POISSY peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour le 

joueur JEREMIE Mathys. 

 

N° 300 – U17F – VICTOR RAPHAEL Maidy 

PARIS FC (500568) 

La Commission, 
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Considérant que le FC FLEURY 91 n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 

23/01/2020, 

Par ce motif, dit que le PARIS FC peut poursuivre sa saisie de changement de club 2019/2020 pour la 

joueuse VICTOR RAPHAEL Maidy. 

 

N° 303 – U17 – BELGHIT Chakib 

FC SCEAUX (546651) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 27/01/2020 de l’ASS. JEUNES D’ANTONY selon 

laquelle le joueur BELGHIT Chakib reste bien redevable de la somme de 90 € sur les 150 € correspondant 

au montant de la cotisation ainsi que les frais d’opposition, 

Considérant que s’agissant d’un refus d’accord, les frais d’opposition ne peuvent être réclamés, 

Par ces motifs, dit que le joueur BELGHIT Chakib doit se mettre en règle avec son ancien club pour la 

somme retenue de 90 €. 

 

N° 304 – U17 – GNAFOUA Axe 

CS BERBERES DE VILLETANEUSE (581882) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 22/01/2020 du CS BERBERES DE 

VILLETANEUSE, selon laquelle il n’arrive pas, depuis le 17/01/2020, à obtenir l’accord du club quitté, 

CS VILLETANEUSE, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 05 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur GNAFOUA Axe et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

N° 305 – U12 – MECIF Zakaria 

FC MANTOIS 78 (544913) 

La Commission, 

Pris connaissance de la correspondance en date du 23/01/2020 du FC MANTOIS 78, selon laquelle il 

n’arrive pas, depuis le 17/12/2019, à obtenir l’accord du club quitté, USC DE MANTES, 

Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 05 février 2020, les raisons motivant le refus 

de la délivrance de son accord pour le joueur MECIF Zakaria et, s’il s’agit de raisons financières, de 

préciser le détail des sommes dues. 

Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 

 

FEUILLES DE MATCHES 

 

U16 – R1 

21452614 – AS MEUDON 1 / FC GOBELINS 1 du 26/01/2020 

La Commission, 

Informe l’AS MEUDON d’une demande d’évocation du FC GOBELINS sur la participation du joueur n°4, 

non inscrit sur la feuille de match, 14 joueurs (11 titulaires et 3 remplaçants) ayant participé à la 

rencontre,  

Demande à l’AS MEUDON de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 05 

février 2020, 

Demande à l’arbitre, M. MERCIER Alexandre, un rapport circonstancié sur les faits mentionnés. 

 

U16  – R3/C 

21453270 – FC MELUN 1 / RC PAYS DE FONTAINEBLEAU 1 du 19/01/2020 

Demande d’évocation du RC PAYS DE FONTAINEBLEAU au motif que le joueur qui a participé sous le 

n°1 du FC MELUN, n’est pas le joueur ASCOFARE Djibril mais le nommé SAILLET Enzo, qui ne figure pas 

sur la feuille de match, 

Convoque pour sa réunion du Jeudi 06 février 2020 à 16h30 : 
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- M. ROLDAN Mathieu, arbitre, 

Pour le FC MELUN : 

- M. ASCOFARE Djibril, joueur, accompagné de son représentant légal, 

- M. SAILLET Enzo, joueur, accompagné de son représentant légal, 

- M. KAID Erwan, capitaine, 

- M. MBAYE Alioune, éducateur, 

- M. BRANQUINHO Jordan, arbitre assistant, 

- M. OSMANE Bilal, délégué, 

Pour le RC PAYS DE FONTAINEBLEAU : 

- M. LAMARE Nicolas, capitaine, accompagné de son représentant légal, 

- M. LAMARE Franck, arbitre assistant, 

- M. TETARD Jean Michel, délégué, 

- M. GASZYNSKI Jerome, éducateur, 

 

Tous munis d’une pièce d’identité officielle. 

Présences indispensables. 

 

U16  – R3/C 

21453273 – OFC COURONNES 1 / US ST DENIS 1 du 26/01/2020 

Réserves de l’OFC COURONNES sur la participation et la qualification de l’arbitre assistant de l’US ST 

DENIS, M. DIARRA Mamby, susceptible d’être suspendu et non qualifié à la date de la rencontre, 

La Commission, 

Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 

Jugeant en première instance, 

Considérant que M. DIARRA Mamby est inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique en 

qualité d’arbitre-assistant de l’US ST DENIS, 

Considérant que l’intéressé n’est pas licencié à l’US ST DENIS pour la saison 2019/2020 et qu’il ne fait 

l’objet d’aucune suspension, 

Considérant dès lors que l’US ST DENIS est en infraction avec les dispositions de l’article 17.3 du 

Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F., 

Considérant toutefois que si les dispositions de l’article susvisé réservent l’exercice des fonctions 

d’arbitre-assistant à un licencié majeur du club, aucune disposition dudit Règlement Sportif Général ne 

prévoit qu’une infraction à ces dispositions permet de remettre en cause le résultat de la rencontre, 

Considérant en revanche que ledit Règlement prévoit que le club qui inscrit sur la feuille de match une 

personne non licenciée est passible d’une amende, 

 

Par ces motifs, inflige à l’US ST DENIS une amende de 100 € pour avoir inscrit sur la feuille de 

match une personne non licenciée, 

 

Et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

 

 

 

Prochaine réunion le jeudi 06 février 2020 

 

 

 

 


